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Les politiques de taxe carbone sont parmi les plus efficaces 
en matière de tarification du carbone, en particulier 
lorsqu’elles sont appliquées à des « points d’étranglement » 
en amont, en raison de leur capacité à atteindre l’ensemble 
de l’économie, sans avoir à se concentrer sur certaines 
industries ou certains secteurs. Une taxe carbone en 
amont est simple à administrer et peut avoir un impact 
sur les économies formelles et informelles, ce qui est 
particulièrement important pour les pays à revenu moyen 
ou faible. 

La taxe carbone est une option politique qui peut être utilisée 
en amont ou en aval. Les taxes carbone en aval adoptent 
une approche sectorielle de la tarification du carbone, 
dans la mesure où elles ne prennent en compte que les 
externalités associées aux industries énumérées dans la 
loi prévoyant ces régimes. La portée de ces mesures est 
donc plus limitée que celle d’une taxe carbone en amont, 
et le potentiel de mobilisation des recettes est également 
plus restreint. Ces mesures nécessitent généralement un 
recours accru aux processus de suivi, d’examen et de 
vérification, ce qui les rend plus complexes à mettre en 
œuvre et plus lourdes à administrer. Malgré cela, il s’agit 
de mesures qui peuvent fournir un prix explicite pour le 
carbone. 

Cette note stratégique explore les principales 
caractéristiques de la conception d’une taxe carbone qui 
peut répondre au double objectif d’augmenter les recettes 
tout en ayant un effet positif sur l’environnement. Elle 

commence par un aperçu descriptif de ce qu’est une taxe 
carbone et de la manière dont elle peut être administrée 
au niveau national, lorsqu’elle est utilisée en amont ou en 
aval. Elle examine ensuite en détail les paramètres de mise 
en œuvre des taux d’imposition, la définition de l’assiette 
fiscale et l’utilisation des recettes dans le contexte africain. 

Tout en se concentrant sur les principaux aspects politiques 
de l’introduction d’une taxe carbone à large assise, capable 
d’avoir un impact sur l’ensemble de l’économie et de peser 
de manière égale sur les secteurs formel et informel, cette 
note stratégique aborde également le rôle des politiques 
complémentaires dans la réalisation des objectifs 
climatiques. Par exemple, il y a de nombreuses discussions 
sur la nécessité pour les pays d’évaluer et éventuellement 
d’éliminer les subventions nuisibles aux combustibles 
fossiles, conformément aux engagements pris par les 
pays africains dans le cadre du Pacte de Glasgow, sur le 
rôle de la tarification implicite du carbone en complément 
des approches de tarification explicite, et des remarques 
générales sur les mesures visant à atténuer les inquiétudes 
concernant les désavantages concurrentiels potentiels 
découlant de la mise en œuvre d’une taxe carbone. 
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